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    RECRUTEMENT ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 2013  

Pièces à déposer sur l’application 

Les documents administratifs en langue étrangère doivent être traduits en français 

Liste des pièces à fournir pour les postes de maîtres de conférences 

Pour tous les candidats :  

Vous devez déposer les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
-la déclaration de candidature imprimée depuis GALAXIE, datée, avec la signature du candidat ;  
- une copie d’une pièce d’identité avec photographie ;  

Un exemplaire en format PDF de :  
- un curriculum vitae donnant une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, 
réalisations et activités en mentionnant les travaux qui seront adressés s’il est convoqué pour 
l’audition.                                                                                                                         
(Les travaux, ouvrages, articles et réalisations parmi ceux mentionnés dans le curriculum vitae 
ne seront demandés qu’aux candidats retenus pour une audition) 

Pour les candidats au recrutement : 

Vous devez déposer également les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
- une pièce attestant de la possession de l’un des titres mentionnées à l’article 9 (*) ;  
- une copie du rapport de soutenance du diplôme produit, le cas échéant. 

Pour les candidats à la mutation : 

 Vous devez déposer également les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
- une attestation délivrée par le chef d’établissement dont relève le candidat, permettant 
d’établir sa qualité de maître de conférences et l’exercice de fonctions en position d’activité 
depuis trois ans à la date de clôture du dépôt des inscriptions ;  
(dans le cas contraire, le candidat doit fournir un document attestant l’accord du chef d’établissement d’affectation donné 
après avis favorable du Conseil d’Administration et, le cas échéant, du directeur de l’Institut ou de l’école faisant partie de 

l’université)  
- une copie du rapport de soutenance du diplôme détenu, le cas échéant. 

Pour les candidats au détachement : 

Vous devez déposer les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
 - une attestation délivrée par le chef d’établissement ou l’administration dont relève le candidat, 
permettant d’établir son appartenance à l’une des catégories visées à l’article 7 (*) et sa qualité 
de titulaire dans son corps ou cadre d’emplois d’origine depuis trois ans au moins à la date de 
clôture du dépôt des inscriptions ;  
 - une copie du rapport de soutenance du diplôme produit, le cas échéant. 

(*) Arrêté du 7 octobre 2009 modifié relatif aux modalités générales des opérations de mutation, 
de détachement et de recrutement par concours des maîtres de conférences. 
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Liste des pièces à fournir pour les postes de professeurs des universités 

Les documents administratifs en langue étrangère doivent être traduits en français 

 

Pour tous les candidats : 

 vous devez déposer les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
-la déclaration de candidature imprimée depuis GALAXIE, datée, avec la signature du candidat ;  
- une copie d’une pièce d’identité avec photographie ;  

Un exemplaire en format PDF de :  
- un curriculum vitae donnant une présentation analytique de leurs travaux, ouvrages, articles, 
réalisations et activités en précisant ceux qui sont joints. 
 - un exemplaire d’au moins un des travaux, ouvrages, articles et réalisations parmi ceux 
mentionnés dans le curriculum vitae. 

Pour les candidats au recrutement :  

Vous devez déposer également les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
- une pièce attestant de la possession de l’un des titres mentionnées à l’article 9 (**) ;  
- une copie du rapport de soutenance du diplôme produit, le cas échéant. 

Pour les candidats à la mutation :  

Vous devez déposer également les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
- une attestation délivrée par le chef d’établissement dont relève le candidat, permettant 
d’établir sa qualité de professeur des universités et l’exercice en position d’activité depuis trois 
ans au moins à la date de clôture du dépôt des candidatures ;  
(dans le cas contraire, le candidat doit fournir un document attestant l’accord du chef d’établissement d’affectation donné 
après avis favorable du Conseil d’Administration et, le cas échéant, du directeur de l’Institut ou de l’école faisant partie de 
l’université).  
- une copie du rapport de soutenance du diplôme détenu, le cas échéant. 

Pour les candidats au détachement :  

Vous devez déposer également les documents suivants : 

Un exemplaire scanné de :  
- une attestation délivrée par l’administration, l’organisme ou l’établissement public mentionné  à 
l’article 7 (**) et dont relève le candidat, permettant d’établir son appartenance à l’une des 
catégories visées à l’article 7 (**) et sa qualité de titulaire dans son corps ou cadre d’emploi 
d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions ;  
- une copie du rapport de soutenance du diplôme produit, le cas échéant. 

 (**) Arrêté du 7 octobre 2009 modifié relatif aux modalités générales des opérations de mutation, 
de détachement et de recrutement par concours des professeurs des universités. 


